
 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VALUEJOLS

Séance du 25 janvier 2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq janvier à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Valuéjols,
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de :
Christophe VIDAL

Présents : Jean-Yves MODENEL, Benoit ALINC, Christophe VIDAL, Bernard AURIERE, Dominique
LAFON, Sandrine BOSMET, Benoit NAIRABEZE, Sandrine ANDRIEUX, Catherine PAGES-DELORME,
Sébastien CROS. 
Absents: Sébastien BONNET, Lylian JUDON, Renée AMAGAT.
Date de convocation : 10 janvier 2023
Nombre de conseillers : 13
Nombre de présents : 10
Votants : 10
Secrétaire de séance : Benoit ALINC

008_2023
OBJET DE LA DELIBERATION

SUBVENTION VOYAGE SCOLAIRE ANNEE 2023

Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’une demande de participation au voyage scolaire 2023 a été
demandée par l’association des parents d’élèves de Valuéjols.

Cette année un voyage scolaire est organisé pour tous les primaires du CP au CM2 ce qui représente un effectif de
27 élèves.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal propose de répondre favorablement à la demande de l’APE  à la
hauteur de de la participation demandée aux parents soit 30€ par enfant ce qui amènera la commune à régler une
somme de 810€ courant deuxième trimestre à partir de l’article 65748 sur le budget général.

Certifié exécutoire
       Le Maire
       Christophe VIDAL
       Publiée et transmise le 25 janvier 2023
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